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COMMUNE DE CHANDON  N° 01- 2023-40

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

du 29 novembre 2023

Nombre de Conseillers
En exercice  = 14                             
Présents = 8                
Votants =10

OBJET : ZACC, mode de concertation

L’an Deux Mille vingt-trois, le 29 novembre,
Le Conseil Municipal de la commune de CHANDON,
Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la 
Présidence de Monsieur Michel DURANTIN,  Maire,

Présents : Alain BOLERY - Yohann DUMONT - Michel DURANTIN - Michel 
GAY - Sylvie LAPALUS - Philippe LEVEQUE - Thierry MYARD - Antonio 
Paulo TERROSO.

Excusés : Isabelle ANDRADE - Marie-Laure BONAFINI - Blandine DUCHON 
- Carole FEJARD (pouvoir donné à Alain BOLERY) - Marion JOLIVET - 
Claudette TRONCY (pouvoir donné à Philippe LEVEQUE) - 

Secrétaire de la séance : Yohann DUMONT

Monsieur le Maire explique que la délibération de septembre concernant les ZACC 
doit être modifiée car une concertation du public doit avoir lieu. Il propose d’ouvrir 
un cahier en mairie pour recueillir l’avis du public sur 3 semaines et de délibérer 
définitivement en janvier. Le Conseil municipal approuve à l’unanimité cette 
modification et dit qu’une concertation du public se fera sur le mois de janvier 
2024 par l’intermédiaire d’un registre de consultation disponible en mairie du 8 au 
28/01/2024. Une délibération définitive sera proposée au prochain CM le 
31/01/2024.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

 ANNULE la délibération 01-2023-30,
 DIT qu’une concertation du public se fera sur le mois de janvier 

2024 par l’intermédiaire d’un registre de consultation 
disponible en mairie du 8 au 28/01/2024

 PROPOSE de délibérer à nouveau sur ce sujet le 31/01/2024 à 
l’issue de la concertation.

Ont signé au registre tous les membres présents.
CHANDON, le 29 novembre 2023.

Le Maire,
Michel DURANTIN




